
    Comité Directeur du 
   DISTRICT du CHER de FOOTBALL 

 

   Réunion 17 Janvier 2019 
 





 

Le Comité de Direction s’est réuni le jeudi 17 janvier 2019 à 18 h 00 au siège du District du Cher, 

sous la présidence de Monsieur Antonio TEIXEIRA.  

 

Présents (es): Mmes BOLARD Amélie, FONTAINE Séverine, 

Mrs BELHADJ Alain - CLOUVET Jean-Claude - DEMAY Francis (Président de la CDA) - DENIZOT 

Philippe - GARCIA Salvador (Représentant UNAF) - GUERIN Patrick – APERT Jean-Marie (Secrétaire 

Général) - HERRERO Paul (Trésorier) – JACQUET Yves - RICHARD Joël (Représentant des 

Éducateurs) – CARVALHO François - ROSSIGNOL Eric - TERMINET Marc et TERMINET Patrick. 

 

Assistent : Mrs CAINER Emmanuel (CDPPF), GENOT Pierre (CTD DAP) et MOREAU Mehdy (CTD 

DANP). 

 

Excusés : Mrs Dr BONNEAU Pierre et COUREAU Michel.  

 

En son nom et en celui des membres du Comité Directeur, le Président présente à Eric 

ROSSIGNOL, Vice-Président, ses sincères condoléances pour le décès de sa maman.

 

1- Approbation d’un Procès-verbal 

 

- Adoption du Procès-verbal de la réunion du Comité de Direction du 29 novembre 2018. 

Aucune remarque n’étant formulée sur son contenu, celui-ci est adopté à l’unanimité. 
 

2 - Informations et Communications du Président 


2-1 Courriers : 

 
 

 
 

 

2-2 Communication LIGUE Centre-Val de Loire: 

 

- Pris note des décisions de la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prise au 

cours de sa réunion du 20 novembre 2018 : 

 

 AUBIGNY-SUR-NÈRE – PARC DES SPORTS JOSEPH MORIN – NNI 180150101 

La CTRIS prononce le classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 06/06/2028. 
 

 MEREAU – STADE JEAN MOULIN – NNI 181480101 

La CTRIS prononce le classement de cette installation en Niveau 6 jusqu’au 20/11/2028. 
 
 

 BOURGES – STADE JACQUES RIMBAULT 2 – NNI 180330102 

L’éclairage de cette installation est classé en niveau E5 jusqu’au 05/10/2020 

Eclairement moyen horizontal : 144 lux – Facteur d’uniformité : 0.74 – Rapport Emini/Emaxi : 0.46. 
 
 

- Dans le cadre des organisations des Assemblées Générales de la Ligue Centre-Val de Loire par les 

Districts, l’Assemblée Générale d’été 2019 revient au District du Cher. 

Cette Assemblée est prévue le 14 juin ou le 21 juin 2019. 

 

2-4 Remplacement du Président Antonio TEIXEIRA: 

 

Suite à l’élection du Président du District du Cher Antonio TEIXEIRA à la tête de la Ligue Centre-Val 

de Loire le samedi 12 janvier 2019 à Orléans avec 72,93% des voix, celui-ci est aussitôt 

démissionné de son poste de Président de District (cf. Article 13-1 des Statuts de la Ligue). 



Par conséquent le Comité Directeur doit nommer un nouveau Président par intérim jusqu’à 

l’Assemblée Générale du District qui se déroulera le 28 juin prochain à SANCERRE. 

 

=> Le Comité Directeur a voté à l’unanimité la Composition suivante : 

 

 - Président : Marc TERMINET 

 - Vice-Président Délégué : Eric ROSSIGNOL 

 - Vice-Président chargé du Sportif et des Achats : Patrick GUERIN 

 - Vice-Président chargé des Finances : Yves JACQUET 

 

2-4 Tableau des montées et des descentes: 

 

Le Président de la Commission Coupes et Championnats Yves JACQUET présente au Comité 

Directeur le tableau des montées et des descentes en fin de saison en fonction des championnats 

Nationaux et Régionaux. 

 

 Le CD valide le tableau présenté (PJ) 
  

3 – Demandes des Clubs 
 

 

=> Demande d’Ententes: 

 

- Les Clubs du CA GUERCHOIS et du FC NERONDES sollicitent l’accord pour jouer en entente en 

catégorie U11, le club du CA GUERCHOIS en sera le club support. 

=> Le Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à l’Article 39bis 

alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

- Les Clubs de BOURGES FOOT et d’ASIE DU CHER en U15 sollicitent l’accord pour jouer en entente 

en catégorie U15, le club de BOURGES FOOT en sera le club support. 

=> Le Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à l’Article 39bis 

alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

  

 

5 – Intervention Membres de Commissions 
 

 

Salvador GARCIA, Secrétaire de la Commission de District de l’Arbitrage (documents 

joints) 

 
 

 

Commission de District de l’Arbitrage 

 
 Nous avons reçu de la FFF, un mail de la commission médicale fédérale, nous indiquant les 

modalités de désignation des arbitres lors des weekends. 

 

 On ne peut plus désigner un arbitre 2 fois au centre (samedi et dimanche) : il peut faire une 

touche et un centre. Voir le document joint. 

  

 Donc il faut donner une priorité pour les matches de jeunes du Samedi. 

 

 En accord avec le Comité Directeur :  

 

Désignation d’un arbitre en : 
         - U17 
         - U18 D1 
         - U18 D2 
         - U15 D1 plus les matches jeunes de ligue. 

 
Actuellement, nous avons 18 jeunes arbitres, nous essaierons de compléter avec des  

arbitres adultes qui feront des touches. 

 
 

 

 

Formation initiale des arbitres 



 
                  La 2ème formation initiale des arbitres a débuté le samedi 12 janvier au district avec  

11 stagiaires dont 2 de l’Indre. 

 

Samedi 26 janvier, les tests physique et théorique auront lieu sur le site de Saint Doulchard  

(Stade des Verdins) et au district. 

 

L’IR2F nous a donné les éléments le lundi 7 et le mardi 8 janvier 2019 pour préparer cette  

formation, cela est court pour tout mettre en place. 
 

 

Fin de la réunion à 21h15 

 

 

  Le Président, Le Secrétaire Général, 

 

 

 Antonio TEIXEIRA    Jean-Marie APERT 

  

 

 

 Publié le 28 Janvier 2019 

 

 
              

 


